
DEPARTEMENT DE MAINE ET LOIRE

COMMUNE NOUVELLE LES HAUTS D'ANJOU

Révision du Plan Local d’Urbanisme de CHAMPIGNE

SERVITUDES D'UTILITE
PUBLIQUE

- Territoire nord -

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal des Hauts d’Anjou en date du
31 janvier 2019 approuvant le PLU de la commune déléguée de Champigné

Echelle: 1 / 5000

Servitudes d'utilité publique

EL7 - servitude d’alignement des voies publiques

I1bis - servitude de protections des canalisations d’hydrocarbure TRAPIL

I4 - servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine

PT3 - servitude attachée aux réseaux de télécommunications

Monument historique classé ou inscrit

AC1 - servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrits

A4 - servitude de passage dans le lit ou sur les berges de cours d’eau non domaniaux

AS1 - servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales

PT1 - servitude de protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques

PT2 - télécommunication - protection contre les obstacles

Légende
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